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Ouverture de la séance à 19h00. 

Présents : Catherine LOTTE, Bernard JUNET, Sonia SIMON, Michel VENET, Isabelle 

CHARACHON, Serge RUIZ, Romain GOUBIER, Bernadette VOLAY, Jocelyne MESTRE, Danielle 

VENET, Nadine GARCIA, Frédéric DUSSUD, Fernando DE SOUSA, Jean-Christophe DUSSUD, 

Janine GANTILLON. 

Absent et excusé :  

Démissionnaires : Virginie OGEARD, Eric VISTALLI. 

Public : 9 personnes 

Téléphone Madame Le Maire : 06.72.27.90.01 Merci de laisser des sms de préférence. 

Courriel Madame Le Maire : catherine.lotte@orange.fr   Rendez-vous, sur demande, par 

mail.     

 

         Vous recherchez une solution pour vos déplacements de proximité (courses, 

rendez-vous médicaux, loisirs) ? 

Vous souhaitez rendre service en partageant vos trajets réalisés en voiture ? 

Votre commune de Brussieu et la Communauté de communes des Monts du Lyonnais 

souhaitent développer un service de covoiturage solidaire, simple et ouvert à tous. 

     Pour en savoir plus et comprendre le fonctionnement du service, venez rencontrer 

Margaux Guinand, l’interlocutrice dédiée, samedi 31 janvier, de 8h à 11h, en mairie, 

lors de la distribution des sacs poubelle et de la vente de bugnes. 

 

COMPTE-RENDU  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 12 JANVIER 2026 

mailto:catherine.lotte@orange.fr
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Préalablement à la tenue du Conseil Municipal, deux interventions ont été réalisées. 

 

-1- Le Conseil Municipal d’enfants est intervenu afin de présenter les projets dans 

les lesquels ils vont s’investir : 

- Réfection du monuments aux morts 

- Reconduire l’opération de fabrication d’insectes avec du matériel recyclé 

(animaux en bois et bouchons autour de la zone humide) 

- Construction d’un poulailler 

- Vente de gateaux en mars/avril 

 

 

-2- L’association ADMR Bessenay (aide à domicile et services à la personne) 

intervient sur cinq communes (Bessenay, Bibost, Brussieu, Courzieu et Saint Julien 

sur Bibost). Trois de ses membres sont venus pour présenter, plus 

particulièrement, le fonctionnement et les chiffres de l’année 2025 pour le service 

de portage de repas à domicile. 

 

COMPTE-RENDU DES INSTANCES OBLIGATOIRES, COMMISSIONS COMMUNALES 
ET DECISIONS  

 

❖ FINANCES : 

. Factures d’investissement à payer avant le vote du budget 2026 : 

Préalablement au vote du budget primitif 2026, la commune de Brussieu ne peut engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement que dans la limite des restes à réaliser de l’exercice 2025. 
 
Afin de faciliter les dépenses d’investissement du budget communal du 1er trimestre 2026, et de pouvoir 
faire face à une dépense d’investissement imprévue et urgente, le Conseil Municipal peut, en vertu de 
l’article L. 1612-1 du Code général des collectivités territoriales, autoriser le Maire à mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits au budget de 2025. 
 
Pour les montants à affecter, ils se présentent comme suit : 
 
Montant budgétisé- dépenses d'investissement 2025 :  343 308.76 € 
(Hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts ») 

- chapitre 20 :      5 196.44 euros 
- chapitre 21 :    264 002.95 euros 
- chapitre 23 :             00.00 euros 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de faire application de cet article à hauteur de 27 420.78 € 

 
Le Conseil Municipal s’engage à reprendre ces crédits ouverts par anticipation au budget primitif de la 
Commune. 
 
Madame le Maire demande au Conseil Municipal qui, à l’unanimité, l’autorise à mandater les dépenses 
d’investissement du budget communal 2026 dans la limite des crédits repris ci-dessus, et ce, avant le vote 
du budget primitif de 2026. 
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. Subvention exceptionnelle à Pancu Rossand Environnement : 

Madame le Maire propose d’accorder à l’association Pancu Rossand Environnement, une subvention 
exceptionnelle d’un montant de 245.87 € suite à l’achat de matériel pour la construction des pièges à 
frelons asiatiques.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer à l’association PRE une 
subvention exceptionnelle d’un montant de 245.87 €. 
 

 

❖ CESSION DE TERRAIN APPARTENANT A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES : 

La CCMDL est propriétaire de terrains situés le long de la Route Départementale 389, en limite de Clinic 

Moto. Ces parcelles de terrains nus sont en nature de voirie, accessoires de voirie, aire de stationnement, 

bois taillis et petits espaces verts. Leur entretien est assuré par la commune de Brussieu. Les surfaces en 

question résultent de la division réalisée à l’occasion de la vente par la Communauté de Communes de 

l’ancien bâtiment Office du Tourisme et Restaurant Jacques Cœur. 

 

Le Conseil Communautaire a approuvé la cession de ces terrains à la commune de Brussieu à l’Euro 

symbolique. 

Un avis du service des domaines a été rendu quant à l’évaluation du bien. 

Les terrains ont été délimités et arpentés. 

 

Madame Le Maire propose aux membres du Conseil Municipal d'approuver cette transaction. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’approuver la cession de la CCMDL au 

profit de la Commune de Brussieu et dit que cette cession se fera à l’euro symbolique en l’étude de Maître 

ABELLARD notaire à St Laurent de Chamousset. 

 

 

   DELIBERATIONS 

 

• Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif de 2026 - 

communal, 

• Vote d’une subvention exceptionnelle à l’association pancu rossand environnement, 

• La Giraudière – cession d’un tènement de terrain a la CCMDL au profit de la commune de 

Brussieu, 

 

 

INFORMATIONS  

 

❖ FINANCES : 

Préparation budget 2026 : Madame le Maire demande que les sommes à inscrire dans la section 

d’investissement – dépenses,  du budget communal 2026 soit justifiées par des devis. 

 

❖ VOIRIE : 

Les techniciens du département du Rhône se sont déplacés afin de trouver des solutions pour sécuriser le 

lieu-dit « Le Charachon ». Une étude et un chiffrage vont être réalisés. 
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❖ TRAVAUX : 

. École de la Basane : Les travaux de la classe du rez-de-chaussée se poursuivent. Les fenêtres seront 

changées pendant les vacances de février. 

La vitre de la cantine a été changée. 

La porte d’entrée de la crèche La Pampaillotte a également été changée.  

Les travaux du toit de la crèche sont pratiquement terminés. 

Les travaux d’aménagement à la cantine côté plonge sont également presque terminés. On attende la table 

de laverie avec ses étagères. 

La modification de l’éclairage de la cantine et de la crêche est à envisager, pour continuer le passage en 

technologie LED. 

. Appartements - Résidence de la Bascule : Des appartements sont en cours de rénovation à la résidence 

de la Bascule (plafond, électricité, sol..). Le Conseil Municipal réfléchit à l’intervention d’un prestataire pour 

effectuer la maintenance des VMC dans les appartements communaux.  

 

❖ SIVOM : 

. Abri vélos sécurisé (box vélo) – La Giraudière : Dans le cadre du programme 

d’expérimentations innovantes conduit par SYTRAL Mobilités, des box vélos ont été déployés au 

printemps 2023.  

Ils permettent de stationner gratuitement et en toute sécurité jusqu’à six vélos à proximité d’un 

arrêt de car, contribuant ainsi au développement de l’intermodalité vélo + car. 

Malgré plusieurs campagnes de promotion d’envergure, la consigne installée sur Brussieu n’a pas 

rencontré l’usage attendu. Ce niveau de fréquentation est malheureusement trop faible pour 

envisager le maintien de l’équipement. 

 Le SYTRAL Mobilités a donc été décidé de réaffecter le box vélo vers un autre territoire où il 

pourra être davantage utilisé. 

. Bâtiment de la Gare : Les travaux relatifs à la rénovation de la façade du bâtiment de la gare 

vont être engagés sur l’année 2026. Plusieurs devis vont être demandés. 

 

 

❖ ENVIRONNEMENT : 

. Composteurs : Le compost issu des déchets collectés est prêt pour vos jardins. Il est disponible en libre-

service, aux composteurs collectifs situés dans les quartiers : Bascule, Eglise et école. 

Le Conseil Municipal réfléchit pour installer un composteur sur La Giraudière. 

. Réunion frelons asiatiques : Une réunion va être programmée prochainement afin d’aborder la 

problématique du frelon asiatique sur le territoire communal.   
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COLLECTE SAPIN DE NOËL    

LA COMMUNE DE BRUSSIEU ORGANISE UNE COLLECTE "SAPIN DE NOËL". 

VOUS POUVEZ DÉPOSER VOTRE SAPIN DE NOËL A L'ENTRÉE DU CIMETIÈRE DANS 
L'ESPACE PRÉVU A CET EFFET. 

DU VENDREDI 26 DÉCEMBRE 2025 AU SAMEDI 31 JANVIER 2026 

 

 

LES DECHETERIES DE MONTROTTIER ET SAINT-MARTIN-EN-HAUT 

 
 

 

 

POUR INFORMATION / LOCATION CABINET MÉDICAL OU PARAMÉDICAL – 5 Impasse de 
La Poste : 

 
Location d'une salle de 15m2 à Brussieu (au 5 impasse de la poste) à temps partiel (les mardis, 
mercredis et vendredis et certains samedis possibles) dans un cabinet où exercent deux 
ostéopathes. Disponible à partir de janvier 2026. Location appropriée pour une profession 
médicale ou paramédicale. L'emplacement est idéal, sur la N 89, lieu de passage pour toute la 
vallée de la Brevenne, à 200m de l'école primaire des 3 collines. C'est un cadre de travail 
agréable, professionnel et accueillant : le cabinet vient d'être refait à neuf, aux normes PMR, en 
rez-de-chaussée. Un grand parking y est attenant. La salle est lumineuse avec deux fenêtres plein 
sud, mais fraîche en été grâce à une climatisation, elle est équipée d'un point d'eau, d'une table 
électrique, d'un bureau et de rangements. Espaces communs aménagés : salle d’attente, WC, 
coin cuisine équipé (réfrigérateur, cafetière, micro-ondes), douche. Tarif location : 300 €/mois, 
toutes charges comprises. Un tarif à la journée est envisageable. Le tarif comprend : wifi, eau, 
électricité, chauffage, ménage des parties communes et salle de consultation.  
Pour plus d’informations ou pour organiser une visite, contactez-nous par mail ou directement par 
téléphone : mathildecorbet.osteopathe@gmail.com / 06.66.96.70.60. 

 

 

mailto:mathildecorbet.osteopathe@gmail.com
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A VOS AGENDAS 

 

 

 CINEMA 
 

VENDREDI 23 JANVIER 2026 
18H30 : Heidi et le lynx des montagnes 

20H30 : La pire mère du monde 

VENDREDI 6 FÉVRIER 2026 
18H30 : Bob l’éponge - un pour tous, tous pirates 

20H30 : Le chant des forêts 

A LA SALLE DES FÊTES 
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Date distribution sacs ordures ménagères – Dernière distribution 

Salle du Conseil 

samedi 31 janvier 2026 de 8h00 à 11h00 

 

DATE PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL :  

Lundi 2 mars 2026 

En salle du Conseil, à 19heures. 


